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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2005-690 du 22 juin 2005 relatif à la chasse du renard
et modifiant le code de l’environnement

NOR : DEVN0530054D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 424-2 et R.* 224-5 ;
Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 14 avril 2005 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Après le tableau de l’article R.* 224-5 du code de l’environnement est ajouté un alinéa ainsi
rédigé :

« Toute personne autorisée à chasser le chevreuil ou le sanglier avant l’ouverture générale peut également
chasser le renard dans les conditions spécifiques figurant au tableau ci-dessus pour le chevreuil et pour le
sanglier. »

Art. 2. − La ministre de l’écologie et du développement durable est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 juin 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN


